
    ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TRIANGLE VERT 
27 Grande Rue 70240 SAULX 

Service Enfance/Jeunesse   03.39.28.00.95    enfance@cctv70.fr 

CENTRE PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE 
NOROY-LE-BOURG 

Route de Cerre-les-Noroy 70000 Noroy-le-Bourg 
03.84.76.07.85   periscolaire.noroy@cctv70.fr 

 
     
 
    
 
 

 

 
 
 
    
 
 
       

 

 
 
 
 

 
 

 
  

Accueil  des Mercredis  : 
 8H30-17H30 - en journée ou demi-journée avec ou sans  
repas, possibilité d’accueil relais le matin dès 7h30 et le soir de 17h30 à 
18h30. 

EXTRASCOLAIRE      
 

 Accueil  des Vacances :  
Toussaint, Hiver  et  Printemps  (sauf Noël)   
Grandes vacances Juillet (3 semaines) et Août (la dernière  
semaine) de 8h30 à 17h30  en journée ou demi-journée avec ou sans re-
pas, avec  possibilité d’accueil relais le matin dès 7h30 et le soir de 17h30 à 

PERISCOLAIRE 
Horaire à respecter 

impérativement 

En période scolaire :    
 Lundi – Mardi - Jeudi – Vendredi 
Horaires d’accueil :   
  Matin  →  7 h 30 – 8 h 30  
  Midi  →  11 h 45  – 13 h 30 
  Soir  →   16 h 15 – 18 h 30  

 

 

Directrice : 
Manon ROLLET 

  
Les matins : 
Claire LEMAHIEU et Béatrice COMPAROT 
  
Les midis : 
Béatrice COMPAROT - Marie-Noëlle LAEMLIN - Sylvie NOBILLET (avec les maternelles) 
Mihaela LINA - Claire LEMAHIEU – Léo MARCHANDOT – Manon ROLLET (avec les élé-
mentaires) 
  
Les soirs : 
Mihaela LINA – Léo MARCHANDOT – Manon ROLLET – Claire LEMAHIEU 
  
Les mercredis : 
Esra ALTIN et Manon ROLLET en direction 
Karine MAIRE, Nadine DELCEY, Jocelyne GOUX, Léo MARCHANDOT en animation 
  
Agent d’entretien : 
Béatrice COMPAROT  
 
Les vacances : 
1er semaine des petites vacances : 
Manon ROLLET en direction 
Karine MAIRE, Nadine DELCEY, Mihalea LINA et Léo MARCHANDOT en animation 
2ème semaine des petites vacances : 
Esra ALTIN en direction 
Karine MAIRE, Jocelyne GOUX et Mihalea LINA en animation 

POUR L’INSCRIPTION/ANNULATION DE VOS ENFANTS MERCI DE CONTACTER LE PÉRISCOLAIRE ET NON L’E COLE ! 
POUR FRE QUENTER LE PE RISCOLAIRE, IL NOUS FAUT IMPÉRATIVEMENT LE DOSSIER D’INSCRIPTION COMPLE TER 
AINSI QUE LA FICHE SANITAIRE. SANS CES DOCUMENTS, NOUS NE SERONS PAS EN MESURE D’ACCUEILLIR VOTRE 
ENFANT.  
CES DOCUMENTS SONT DISPONIBLES AU PE RISCOLAIRE.  


